
 

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS 

LE 15 OCTOBRE  2024 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Port-

Daniel-Gascons, tenue le 15 octobre 2024 à 19h00, au Centre Multifonctionnel 

sous la présidence de monsieur Henri Grenier, maire et à laquelle étaient 

présents les conseillères et les conseillers suivants : 

 Mesdames Jo-Annie Castilloux, Marie-Ève Allain et Sylvie Blais      

 Messieurs François Beaudin et Denis Langlois      

Assistait également à la séance, monsieur Yan Ritchie, directeur général et 

greffier-trésorier 

Monsieur Marc-Aurèle Blais était absent de la présente séance. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

Le quorum étant constaté, la séance est ouverte. 

 

2. MOT DE BIENVENUE 

 

Le maire, monsieur Henri Grenier souhaite la bienvenue aux personnes 

présentes. 

 

2024-10-226    3.   LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par monsieur Denis 

Langlois et résolu que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que 

présenté : 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

2. Mot de bienvenue 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 septembre 2024 et 

des séances extraordinaires du 19 et 24 septembre et du 10 octobre 2024 

5. Dépôt et approbation de la liste des chèques et des prélèvements de 

septembre 2024 

6. Dépôt et approbation de la liste des comptes à payer de septembre 2024 

7. Dépôt des états de revenus et dépenses 

8. Correspondance 

9. Dons ou aide financière 

10. Paiements de factures 

11. Offre de service pour le maintien de l’équité salariale 

12. Demande de la cuisine collective 

13. Demande d’un espace de rangement – Maison des Jeunes 

14. Embauche d’étudiants – Centre sportif 

15. Autorisation de signature – entente association des pompiers du service 

incendie de Port-Daniel-Gascons 

16. Demande de prix – sortie de l’eau des quais flottants 

17. Adoption de la politique de tarification du Centre Sportif Marco-Sébastien 

Cyr 

18. Demande de renouvellement d’autorisation de déneigement de la route du 

parc – EPC Canada 

19. Dépôt du rapport financier 2023 corrigé 

20. Programme de crédit de taxes de services et subvention pour eau et égout 

pour résidence intergénérationnelle 

21. Prolongation de travail pour l’employé no :04-0019 

22. Demande d’un nouveau bail 9091-465 – Ministère de l’environnement, de 

la lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

23. Budget révisé 2024 – OMH de Port-Daniel-Gascons 

24. Demande de diminution d’heures de travail – poste de secrétaire 

administrative 

25. Demande au Ministère du Transport et de la Mobilité Durable – asphaltage 

de la route du Capitaine-Fournier 

 



26. Demande d’autorisation – directeur des loisirs, culture et tourisme – assises 

annuelles du Regroupement Gaspésien du Loisir Municipal 

27. Adjudication – appel d’offres du 2024-02 service de déneigement des 

infrastructures et des routes municipales 

28. Demande au club des motoneiges – Les sentiers blancs 

29. Affaires nouvelles 

30. Période de questions 

31. Levée de la séance 

  Adopté à l’unanimité des conseillers  

2024-10-227    4.   ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 

  SEPTEMBRE ET DES SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 19 ET 24 

SEPTEMBRE 2024 ET DU 10 OCTOBRE 2024  

    

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par madame Jo-Annie 

Castilloux et résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 septembre 

et les séances extraordinaires du 19 et 24 septembre et du 10 octobre soient 

adoptés tels que présentés aux membres du conseil. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2024-10-228 5. DÉPÔT ET APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES, DES    

  PRÉLÈVEMENTS ET DES DÉPÔTS DIRECTS DE SEPTEMBRE 2024 

 

  Il est proposé par monsieur Denis Langlois, appuyé par monsieur François 

Beaudin et résolu que pour la période de septembre 2024: la liste des dépôts 

et des chèques portant les numéros #916730 à #916752  au montant de  

78 807.17$,  #916429  à #916570  au montant de  85 214.23$, la liste des 

prélèvements portant les numéros #901898  à  #901926  au montant de  

136 057.04$ et les dépôts directs #1960  à #1999  au montant de  41 430.33$, 

le tout pour un grand total de  341 508.77$ soient approuvés et entérinés par 

les membres du conseil. 

 

  Ces montants incluent les dépenses réalisées par le greffier-trésorier via sa 

délégation de pouvoir. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

    

 Je, Yan Ritchie, greffier-trésorier, certifie par la présente que les crédits étaient 

disponibles aux postes budgétaires pour réaliser les dépenses ci-avant 

présentées. 

 

  ________________________________ 

  Greffier-trésorier 

 

2024-10-229 6. DÉPÔT ET APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER  

  DE SEPTEMBRE 2024 

 

  Il est proposé par madame Jo-Annie Castilloux, appuyé par monsieur Denis 

Langlois et résolu que les membres du conseil municipal approuvent la liste des 

comptes à payer de septembre 2024 au montant de 98 060.33$ et autorisent le 

paiement des factures. 

 

  Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 

  Je, Yan Ritchie, greffier-trésorier, certifie par la présente qu’il y a des crédits 

disponibles aux postes budgétaires pour réaliser les dépenses ci-avant 

présentées. 

 

  _______________________       

  Greffier-trésorier 



2024-10-230 7. DÉPÔT DE L’ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 30 SEPTEMBRE  

   2024 

 

Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame Jo-Annie 

Castilloux et résolu unanimement que les états de revenus et dépenses de 

septembre 2024 soient déposés et adoptés. 

Adopté à l’unanimité des conseillers  

 8. CORRESPONDANCE 

Monsieur le maire résume la correspondance reçue au cours des dernières 

semaines, à savoir; 

✓ Lettres de remerciements : 

o Fonds Michel Lancup 

o Club des 50 ans et + de Port-Daniel 

o Paroisse de la Baie des Chaleurs 

2024-10-231     9.  DONS OU COMMANDITES  

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par monsieur Denis Langlois                                  

et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise les dons 

suivants : 

➢ Association Épilepsie Gaspésie Sud : 50$ 

➢ CPE P’tits Coquillages, activité patinage : 500$ 

➢ La Ressource d’Aide aux personnes handicapées : 50$ 

 

      Adopté à l’unanimité des conseillers  

2024-10-232    10. PAIEMENTS DE FACTURES 

  Il est proposé par monsieur Denis Langlois, appuyé par madame Marie-Ève 

Allain et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise les 

paiements des factures suivantes; 

➢ VRSB, arpenteurs-géomètres :  

o Facture reliée au projet d’aqueduc et d’égout, secteur Gascons 

pour les plans d’acquisitions, de servitudes et droit de passage 

(livré à 75%)  au montant de 10 031.58$, avant taxes; 

o Facture reliée au projet d’aqueduc et d’égout, secteur Gascons 

pour les plans d’acquisitions, de servitudes et droit de passage 

(livraison finale) au montant de 2 927.08$, avant taxes 

➢ Cabanon Donado & Rénovation DD : facture reliée à l’achat d’un 

cabanon qui sera installé au parc Marguerite-Rose au montant de 

13 240$ avant taxes.  Cette dépense s’inscrit dans le cadre du 

programme PRIMA 

➢ Tetra Tech QI Inc : facture reliée aux honoraires professionnels dans le 

cadre du projet d’alimentation et distribution en eau potable, collecte et 

traitement des eaux usées – secteur Gascons au montant de 8 662.50$, 

avant taxes.  Cette dépense sera inscrite au programme de la TECQ 

2024-2028 (résolution no 2024-06-157) 

➢ DEMERS-MESNARD : facture (2/4) reliée à la réalisation du projet ¨le 

jardin sous-marin¨ qui sera installé au Centre Sportif Marco-Sébastien 

Cyr au montant de 17 263.19$, avant taxes  

➢ Télévag : facture reliée à la production vidéo des séances municipales 

de septembre 2024 à septembre 2025 au montant de 3 000$ 

➢ GANEX Inc.; 

o Facture reliée à la vérification de débitmètre au montant de 

1 307$, avant taxes.  Cette dépense sera inscrite au surplus 

affecté ¨aqueduc Port-Daniel¨; 

o Facture reliée au remplacement d’un débitmètre au montant de 

12 425$, avant taxes.  Cette dépense sera inscrite au 

programme TECQ 2019-2024 

➢   Fédération Québécoise des Municipalités : facture reliée aux services   

  rendus, honoraires et déboursés judiciaires et extrajudiciaires dans le  

  cadre de l’étude de conformité de soumissions – déneigement au  

  montant de 3 087$, avant taxes 



  Adopté à l’unanimité des conseillers  

CERTIFICAT DE DISPONIBLITÉ DE CRÉDIT 

Je, Yan Ritchie, greffier-trésorier, certifie par la présente qu’il y a des crédits 

disponibles aux postes budgétaires pour réaliser les dépenses ci-dessus 

présentées. 

___________________ 

Greffier-trésorier 

 

 2024-10-233  11.  OFFRE DE SERVICE POUR LE MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE 

 

   Il est proposé par madame Jo-Annie Castilloux, appuyé par monsieur François 

Beaudin et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte le prix 

soumis par Safire Conseils RH pour réaliser la démarche de l’équité salarial au 

montant de 7 272$, avant taxes. 

         

    Adopté à l’unanimité des conseillers   

 

2024-10-234  12. DEMANDE DE LA CUISINE COLLECTIVE 
 

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par madame Jo-Annie 
Castilloux  et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise le prêt 
du local de cuisine du Centre multifonctionnel à la cuisine collective, présidée 
par madame Viviane Huard.  La demande est à partir du 15 septembre 2024 au 
19 décembre 2024 ainsi que du 14 janvier 2025 au 18 juin 2025 (mardi et 
mercredi de 8h à 13h) 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers   
 

2024-10-235  13. DEMANDE D’UN ESPACE DE RANGEMENT – MAISON DES JEUNES   

 

  CONSIDÉRANT que la Maison des Jeunes a perdu son espace de rangement 

après les rénovations de l’aréna;  

 

  CONSIDÉRANT que cela a créé une difficulté à classer leurs documents et les 

équipements pour les activités; 

 

  Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame Jo-Annie 

Castilloux et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons considère la 

demande de la Maison des Jeunes et autorise le directeur des loisirs, culture et 

tourisme à mettre de nouveau un espace de rangement disponible pour la 

Maison des Jeunes. 

     

         Adopté à l’unanimité des conseillers    

 

2024-10-236   14. EMBAUCHE D’ÉTUDIANTS – CENTRE SPORTIF   

  
   CONSIDÉRANT QUE la convention collective des employés municipaux de  

   Port-Daniel-Gascons mentionne que les employés saisonniers du Centre Sportif  

   ont droit d’avoir 1 fin de semaine sur 3 de congé;   

 

 CONSIDÉRANT la popularité de notre Centre sportif pour la diversité des activités  

 offerte à la population;  

 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire offrir le maximum de services lors des  

 activités se déroulant au Centre sportif;  

 

 CONSIDÉRANT QUE des étudiants sont déjà formés pour l’utilisation du nouveau  

 système informatique; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par 

monsieur Denis Langlois  et résolu que le conseil municipal autorise le rappel des 

étudiant(e)s embauchés lors de la saison estivale afin de combler les heures de 

travail lors des périodes de congés du personnel en place ou lors d’évènements 

spéciaux. 

 



    Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2024-10-237   15.    AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE ASSOCIATION DES  

     POMPIERS DU SERVICE INCENDIE DE PORT-DANIEL-GASCONS 

 

  CONSIDÉRANT QUE l’entente entre la municipalité et l’association des 

pompiers du service incendie de Port-Daniel-Gascons était à échéance depuis 

le 30 septembre 2023; 

 

  CONSIDÉRANT QUE les 2 parties désiraient conclure une entente détaillée 

à long terme des conditions de travail justes et équitable des pompiers de la 

municipalité; 

 

  POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur François Beaudin, appuyé 

par madame Marie-Ève Allain et résolu que le conseil municipal autorise le 

maire ainsi que le directeur général à signer la nouvelle entente intervenue 

entre la municipalité de Port-Daniel-Gascons et son association des pompiers 

volontaires du service incendie de la municipalité.    

 

  Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2024-10-238   16.  DEMANDE DE PRIX – SORTIE DE L’EAU DES QUAIS FLOTTANTS 

 

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par madame Jo-Annie 

Castilloux et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte le prix 

soumis par Construction Jean & Robert pour la sortie de l’eau des quais 

flottants au montant de : 

 

Port-Daniel : 2 855.74$, avant taxes 

Anse-à-la-barbe : 3 180.25$, avant taxes 

 

Cette dépense sera payable sur réception de la facture.  

 

Adopté à l’unanimité des conseillers  

   

2024-10-239 17.   ADOPTION DE LA POLITIQUE DE TARIFICATION DU CENTRE SPORTIF  

   MARCO-SÉBASTIEN CYR 

 

 Il est proposé par madame Jo-Annie Castilloux, appuyé par monsieur Denis 

Langlois et résolu que le conseil municipal adopte la politique de tarification 

du Centre Sportif Marco-Sébastien Cyr  tel que présenté. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers  
 
2024-10-240    18.   DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE  

     DÉNEIGEMENT DE LA ROUTE DU PARC – EPC CANADA 
 

ATTENDU QUE EPC CANADA désire effectuer des opérations de 
déneigement et de déglaçage sur la route du parc sur une longueur de 1.2km 
avec 800m entre le deuxième pont et l’entrée du chemin vers le site EPC 
CANADA; 
 
ATTENDU QUE cette route est sous la juridiction du Ministère du Transport 
du Québec et à l’intérieur des limites de la municipalité de Port-Daniel-
Gascons; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé 
par madame Jo-Annie Castilloux et résolu : 
 
Que la municipalité de Port-Daniel-Gascons autorise l’entreprise EPC 
Canada à effectuer l’entretien de la route du Parc, sur une longueur de 1.2km 
avec 800m entre le deuxième pont et l’entrée du chemin vers le site EPC 
Canada pour les saisons hivernales 2024-2025 et 2025-2026 et ce, selon les 
exigences de déneigement et de déglaçage demandées par le Ministère des 
Transports; 
  
Que tous les frais de déneigement et de déglaçage de cette autorisation 
soient assumés par l’entreprise EPC Canada. 



 
Adopté à l’unanimité des conseillers 
 

2024-10-241   19. DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2023 CORRIGÉ 
 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation 
procède actuellement à l’analyse des rapports financiers 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite de l’analyse de l’endettement présentée au 
document de la municipalité de Port-Daniel-Gascons, il y a un montant 
manquant à la page S25, ligne 15 (quote-part dans l’endettement total net à 
long terme de la MRC) et qu’il y a lieu de procéder au correctif; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 176.2.1 du code municipal du Québec, le 
greffier-trésorier peut faire la correction requise, si cette correction est exigée 
par le ministre; 
 
Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par monsieur Denis Langlois                 
et résolu que le conseil municipal de Port-Daniel-Gascons autorise le 
greffier-trésorier à effectuer la correction requise et de transmettre au 
ministère le rapport corrigé. 
 
Le greffier-trésorier dépose le rapport financier 2023 corrigé, le présente au 
conseil municipal et le transmettra au MAMH comme convenu. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers 

 
2024-10-242      20. PROGRAMME DE CRÉDIT DE TAXES DE SERVICES ET SUBVENTION  

                                   POUR EAU ET ÉGOUT – RÉSIDENCE INTERGÉNÉRATIONNELLE  

    

  Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par madame Marie-Ève 

Allain et résolu que le conseil municipal autorise le crédit de taxes de 

services et la subvention pour eau et égout pour la résidence 

intergénérationnelle suivante : 

 

➢ 520, Route 132, Port-Daniel : 386.13$ 

 

      Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2024-10-243      21. PROLONGATION DE TRAVAIL POUR L’EMPLOYÉ NO : 04-0019 

 

CONSIDÉRANT QUE la plupart des routes forestières de la municipalité ont 

été réparées au courant de l’été; 

 

  CONSIDÉRANT QU’il reste quelques routes forestières à entretenir; 

 

Il est proposé par monsieur François Beaudin, appuyé par monsieur Denis 

Langlois et résolu que le conseil municipal autorise le directeur général à 

prolonger la période de travail de l’employé no :04-0019 pour un maximum 

de quatre semaines afin d’élargir les routes forestières qui ne l’ont pas été 

durant la saison estivale. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2024-10-244        22. DEMANDE D’UN NOUVEAU BAIL 9091-465 – MINISTÈRE DE  

 L’ENVIRONNEMENT, DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS 

 

 Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame Jo-Annie 

Castilloux et résolu que le conseil municipal autorise le directeur général à 

demander l’octroi d’un nouveau bail 9091-465 en complétant tous les 

documents nécessaires auprès du Ministère de l’environnement, de la lutte 

contre les changements climatiques, de la faune et des parcs et signer tous 

documents relatifs à cette demande. 

 
Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame Jo-Annie 
Castilloux et résolu que le conseil municipal autorise le directeur général à 
mandater, s’il y a lieu,  un arpenteur-géomètre pour réaliser un plan montrant 



l’emplacement de la portion du domaine hydrique dans le dossier d’un 
nouveau bail  9091-465; 
 

        Adopté à l’unanimité des conseillers 
 

    2024-10-245       23. BUDGET REVISÉ 2024 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE PORT- 
  DANIEL-GASCONS 
 

  Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par monsieur Denis Langlois                         

et résolu que la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte le budget 

révisé de l’Office Municipal d’Habitation de Port-Daniel-Gascons. La 

contribution de la municipalité passe de 18 712$ à 19 070$. 

 

  Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2024-10-246      24.  DIMINUTION D’HEURES DE TRAVAIL – POSTE SECRÉTAIRE-

ADMINISTRATIVE 

 

    CONSIDÉRANT QUE la direction générale a reçu une demande de 

diminution d’heures de travail de la part d’une employée; 

 

    CONSIDÉRANT QUE cette demande de diminution d’heures fait partie d’une 

semi-retraite pour cette employée; 

 

    CONSIDÉRANT QUE le syndicat des employés municipaux de Port-Daniel-

Gascons est d’accord avec la demande; 

 

    Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par monsieur François 

Beaudin et résolu que le conseil municipal autorise le maire et le directeur 

général à signer la lettre d’entente confirmant le changement du nombre 

d’heures du poste de secrétaire-administrative. 

 

    Adopté à l’unanimité des conseillers 

 

2024-10-247       25.  DEMANDE AU MINISTÈRE DU TRANSPORT ET DE LA MOBILITÉ 

DURABLE – ASPHALTAGE DE LA ROUTE DU CAPITAINE-FOURNIER 

 

    CONSIDÉRANT QUE des travaux importants effectués par Couillard 

Construction dans le cadre de la réhabilitation du chemin de fer de la 

Gaspésie sont en cours depuis près de 1 an dans le secteur de la route du 

Capitaine Fournier; 

 

    CONSIDÉRANT QUE ces travaux occasionnent la circulation de plusieurs 

camions lourds depuis le début du chantier; 

 

    CONSIDÉRANT QUE les infrastructures municipales de la route du 

Capitaine-Fournier ne sont pas adaptées à ce type de transport; 

 

    CONSIDÉRANT QUE les travaux se sont poursuivis pendant la dernière 

saison hivernale; 

 

    CONSIDÉRANT QUE les travaux et la circulation des camions lourds ont 

endommagé la surface pavée de l’entièreté de la route; 

 

    CONSIDÉRANT QUE cette route est une voie de contournement en cas 

d’évènements majeurs qui pourraient obstruer la route 132; 

 

    Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par monsieur Denis Langlois                 

et résolu que le conseil de la municipalité de Port-Daniel-Gascons demande 

au Ministère du Transport et de la Mobilité Durable la réfection complète de 

la route du Capitaine-Fournier et ce jusqu’à l’Anse-McInnis, ayant été 

endommagée par les travaux de réhabilitation du chemin de fer de la 

Gaspésie et de la réfection du tunnel ferroviaire, dont celui-ci est maître 

d’œuvre des travaux. 

 

    Adopté à l’unanimité des conseillers  

 



2024-10-248       26.  DEMANDE D’AUTORISATION – DIRECTEUR DES LOISIRS, CULTURE 

ET TOURISME – ASSISES ANNUELLES DU REGROUPEMENT 

GASPÉSIEN DU LOISIR MUNICIPAL 

 

    Il est proposé par madame Jo-Annie Castilloux, appuyé par monsieur Denis 

Langlois et résolu que le conseil municipal autorise le directeur des loisirs, 

culture et tourisme à participer aux assises annuelles du Regroupement 

Gaspésien du Loisir Municipal qui se tiendra à Cap-Chat les 6 et 7 novembre 

prochains et autorise le paiement des frais d’inscriptions et d’hébergement 

au montant de 350$.  Les frais de déplacements seront remboursés selon la 

politique en vigueur. 

 

    Adopté à l’unanimité des conseillers 

 

2024-10-249        27.    ADJUDICATION – APPEL D’OFFRES 2024-02  SERVICE DE  

    DÉNEIGEMENT DES INFRASTRUCTURES ET DES ROUTES 

MUNICIPALES 

 

ATTENDU QU'un appel d'offres pour le service de déneigement des 

infrastructures et des routes municipales pour une période de trois (3) ans a 

été publié selon les exigences de l'article 935 du Code municipal; 

ATTENDU QUE pour l'annexe 1 - Secteur Gascons, 1 seule soumission a 
été reçue et a été jugée conforme; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par 
madame Marie-Ève Allain et résolu: 

 
QUE la municipalité de Port-Daniel-Gascons accepte la soumission 
conforme de Construction Jean-Paul Parisé au montant de 279 647.94$ 
taxes incluses pour l'annexe 1 - Secteur Gascons pour une période de trois 
(3) ans soit : 2024-2025, 2025-2026 et 2026-2027.  

 
Les parties sont réputées avoir signé le contrat respectivement au moment 
du dépôt de la soumission en ce qui concerne l'adjudicataire, et quant au 
donneur d'ordre, au moment de l'envoi par ce dernier de l'avis d'adjudication 
à l'adjudicataire. 

 
QU'un montant sera prévu au budget à chaque année pour la durée du 
contrat. 

    

Adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2024-10-250        28. DEMANDE AU CLUB DE MOTONEIGES – LES SENTIERS BLANCS 

 

 CONSIDÉRANT l’importance du Centre Plein Air La Souche pour la 

municipalité de Port-Daniel-Gascons; 

 

 CONSIDÉRANT QUE le Centre Plein Air La Souche est un relais de 

motoneiges très populaire pour les motoneigistes; 

 

 CONSIDÉRANT la volonté de changer le tracé provincial de motoneiges 

dans notre secteur; 

         

 Il est proposé par madame Jo-Annie Castilloux, appuyé par madame Marie-

Ève Allain et résolu que le conseil municipal demande au club de motoneiges 

¨Les sentiers blancs¨ de s’assurer de maintenir en fonction le tracé 

empruntant la route du camp des étudiants et menant au Centre Plein Air La 

Souche.  De plus, il demande aux administrateurs une réunion avec les 

représentants de la municipalité afin de discuter de cet enjeu. 

 

 Adopté à l’unanimité des conseillers 

 

        29. AFFAIRES NOUVELLES 

 

  Aucune affaire nouvelle s’est ajoutée à la présente séance. 

  
   30. PÉRIODE DE QUESTIONS 



 

   Une période de question s’est tenue avec les gens de l’assistance. 

 

2024-10-251  31. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, madame Sylvie Blais propose la clôture 

 et la levée de la séance à 19 h 30. 

 

   ________________________                ________________________ 

   Henri Grenier, maire                                Yan Ritchie, greffier-trésorier 

  


